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M U N I C I P A L I T É  D U  V I L L A G E  D E  T A D O U S S A C  

LUNDI LE 18 MARS: JOURNÉE MONDIALE DU RECYCLAGE 

Photo : Patrick Noël 

Triez, recyclez, triez, recyclez, les objets ont plusieurs vies... grâce à vous ! 

La "journée du recyclage" a été instituée en 1994 aux États-Unis et son objectif principal était alors de 
promouvoir la consommation de produits fabriqués à partir de maté-
riaux recyclés. 

Elle est devenue la journée "mondiale" en 2018, plus précisément le 18 
mars. C’est une initiative du BIR (Bureau of International Recycling) 
qui a rapidement été relayée dans le monde entier afin de présenter les 
enjeux liés au recyclage. 

Au Québec, on retrouve le RECYC-QUÉBEC dont la mission est  
d’amener le Québec à réduire, réutiliser, recycler et valoriser les matières 
résiduelles dans une perspective d’économie circulaire et de lutte contre 
les changements climatiques. 

Le saviez-vous ? 

La réflexion actuelle sur le recyclage porte sur un enjeu écologique majeur, car la production de nouveaux 
matériaux, comparativement à la réutilisation de matériaux existants, constitue une économie essentielle 
sur le plan énergétique et sur celui des rejets.  



PROJET DE STATIONNEMENT, RUE DES JÉSUITES 
Municipalité du Village de Tadoussac 

À la suite des consultations du mois d’août 2018, pour le projet Destination Tadoussac, une évidence est                 
apparue: le manque de stationnement et la gestion des stationnements de rue, sont devenus un irritant                      
majeur pour les résidents. Dans les jours suivants cette rencontre, nous avons fait le tour des solutions               
possibles.  
 
Le terrain, au bout de la rue des Jésuites, apparaît être le seul de disponible qui pourrait nous aider à pallier 
au manque de stationnement. Il est bien situé et est assez grand pour accueillir plus de cent véhicules. Il 
pourra être au cœur d’un circuit de sentiers pédestres. En même temps, la partie du terrain, où il y a des 
sentiers et des points de vue superbes, pourra être préservée et mise en valeur. Du côté financier, nous avons 
fait nos devoirs, ce projet va s’autofinancer complétement et même dégager des surplus intéressants pour la               
communauté.  

Voici les grandes lignes de l’aspect financier du projet 
Le coût d’achat: un montant de 235 000$ a été accepté dans une entente de gré à gré entre la municipalité et 
les propriétaires. En toute logique c’est un montant qui aurait pu être accordé par la Cour advenant une  
expropriation, en effet si on prend le prix d’achat, les taxes payées pendant 29 ans, on regarde quelle serait 
la valeur de ce même argent placée de façon prudente, à des taux d’intérêts plausibles au long de ces années, 
ce montant est très réaliste. En Cour, il est fort possible que le juge aurait accepté cette façon de voir. C’est 
un terrain avec un potentiel commercial et une vue imprenable. Il n’y a pas d’autre terrain                        
comparable. Une expropriation entrainerait des frais d’avocats et éventuellement un prix plus élevé.                        
Heureusement les propriétaires actuels tiennent compte de l’intérêt public et acceptent de transiger sans 
créer de difficultés.  
Le terrain a un total de 119 340 pieds carrés. Le prix est de 1, 96$ du pied carré.  
Pour résumer l’effet sur nos finances : on anticipe des revenus annuels de 80 000$ pour des dépenses de 
62 000$. Donc un surplus de 18 000$ par année. Le scénario du pire donne 62 000$ de revenus donc pas de 
surplus mais une acquisition et opération à coût nul. Ceci sans tenir compte de subventions éventuelles que 
nous allons tenter d’obtenir. Comme le projet va contribuer à la diminution des gaz à effet de serre, c’est un 
domaine où il est possible d’obtenir du soutien. En 2018 le stationnement de la cale sèche a réalisé des                 
revenus de 82 584$. 
Les avantages : 
· Acquisition d’un terrain stratégique sans augmenter les taxes avec en plus la possibilité de réaliser des 

profits; 
· Préservation du paysage de Tadoussac (pas de construction en hauteur); 
· Occasion de revoir toute la gestion du stationnement de rue dont la durée et les lieux de                            

stationnement; 
· Créer un réseau de sentiers entre la plage, le secteur des Quatre vents et la Maison du tourisme. 
· Diminution du trafic dans le cœur du village. Espace pour garer les autobus. Espace pour garer les 

VR. 
· Les aménagements sont légers, le terrain reste disponible pour tout autre usage si un jour le                           

stationnement n’est plus nécessaire. 
Et surtout améliorer la qualité de vie des résidents tout en diversifiant davantage nos sources de revenus. 
L’emprunt de 251 970$ inclut les frais de notaire, d’arpentage et les taxes de vente. Les taxes de vente                  
seront récupérées à mesure sur les revenus à venir. 
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En 2018 le stationnement de la cale sèche a réalisé des revenus de 82 584$. 
 
Jeudi le 28 février, le conseil municipal a organisé une rencontre d’information et de consultation au sujet du 
projet de création d’un nouveau stationnement. Malheureusement la participation des citoyens a été                      
décevante. Cette semaine-là, la météo et les pannes de courant ont bouleversé les horaires de bien du monde.  
 
Je souhaite partager avec vous quelques informations qui répondent aux questions les plus souvent                           
entendues sur ce projet. 
Le prix du terrain: 1,96$ du pied carré. Le prix d’évaluation du terrain à Tadoussac se situe entre 1,23$ et 
4,81$ selon le secteur. D’après nos calculs, si nous allons en expropriation, le coût risque d’être plus élevé, 
sans compter les frais juridiques, les délais et les désagréments d’un litige. 
Ce terrain pourrait être mieux utilisé: Peut-être! Mais actuellement, il n’y a pas de projet en vue. Le problème 
du stationnement à Tadoussac lui, est bien présent. Le nouveau stationnement va nous permettre de faire 
une gestion globale du stationnement de rue.  
Le stationnement derrière la Maison du tourisme est toujours vide: Ce stationnement est utilisé au même 
rythme que l’achalandage du village, en haute saison il déborde.   

PROJET DE STATIONNEMENT, RUE DES JÉSUITES (SUITE) 
Projet de stationnement          

   Scénario 3   Scénario 2   Scénario 1 

Revenus possibles   100 000 $        80 000 $   
 

62 000  $ 

Sans subventions          

Coût aménagements     225 000  $     225 000  $           225 000  $ 

Acquisition     252 000  $     252 000  $           252 000  $ 

Bâtiment de services (toilettes rangement)     100 000  $     100 000  $           100 000  $ 

TOTAL     577 000  $     577 000  $           577 000  $ 

Subventions                 - $                 -  $                       - $ 

Emprunt     577 000  $     577 000  $           577 000  $ 
              

Revenus projetés     100 000  $        80 000 $   
 

 62 000  $ 
          

Dépenses taux emprunts   3%          

Intérêts et capital terrain     251 970$       17 000  $        17 000 $   
 

      17 000  $ 

Intérêts et capital aménagement 325 000$       23 000  $        23 000 $   
 

 23 000  $ 

Salaires       12 000  $        12 000 $   
 

 12 000  $ 

Réserve pour entretien et pérennité       10 000  $        10 000 $   
 

   10 000  $ 

Total des dépenses par année       62 000  $        62 000 $   
 

 62 000  $ 
          

Surplus sans subventions       38 000  $        18 000 $   
 

       -    $ 



Municipalité du Village de Tadoussac 

Administration générale 
· Règlement 373 concernant 

un emprunt 251 970$ pour 
l’acquisition d’un terrain à 
des fins d’utilité publique 
(stationnement); 

· Entente pour l’acquisition du 
terrain de « Les Condotels de 
Tadoussac Inc » (signataires);  

· Projet patinoire, engagement 
de la mise de fonds; 

· E n t e n t e  i n f o r m a t i q u e                    
(Info-Comm); 

· S t a t i o n n e m e n t  2 0 1 9 
(Tarification); 

· Gestion de l’application de la 
l o i  s u r  l e s  a r c h i v e s 
(nomination); 

· Programme d’aide à la voirie, 
volet Projets particuliers 
d’amél iorat ion,  doss ier 
00027400-1-95005(09);  

· Vente d’immeuble pour                
défaut de paiement de taxes 
2018;  

· Avis de motion projet de             
règlement 352 sur les rejets 
dans les réseaux d’égouts; 

· Projet de règlement 352 sur 
les rejets dans les réseaux 
d’égouts; 

· Nomination de signataire 
(Bail Carrefour Maritime); 

· Demande de prolongation de 
l’entente (ponton AML) quai 
de Tadoussac; 

· Cession bail (CIMM). 
 
Gestion financière 
· Comptes à payer; 
· Firme SNC-Lavalin 

(paiement);  

· Office municipal d’habitation 
de Tadoussac (paiement). 

 
Ressources humaines 
· Embauche saison 2019. 
 
Développement économique                   
et touristique 
· Engagement Domaine du 

R o y  «  R o u t e  d e s                      
Fourrures » (signataire);  

· Circuit patrimonial (mandat 
et signataire);  

· Convention pour le projet; 
Tilou à la plage (signataire); 

· Maison du tourisme (toiture); 
· CPE (installation).  
 
Aménagement du territoire et             
urbanisme 
· Nomination d’un membre au 

comité d’urbanisme;  
· P l a n  d ’ u r b a n i s m e  e t                   

règlement (mandat);  
· Règlement de citation              

2018-2, règlement venant                      
citer l’immeuble patrimonial 
situé au 141, rue du Bateau-
Passeur, Tadoussac ; 

· Dossier CCU. 
 
Sécurité publique et civile 
· Demande d’aide financière 

(soutien des actions de prépa-
ration aux sinistres). 

 
Loisirs et communautaire 
· Politique MADA (plan                

d’action); 
 
 

· D é p ô t  d ’ u n  p r o j e t                       
PRIMADA (signataire et     
investissement); 

· Fête de la Saint-Jean : 
· Dépôt d’une demande de  

subvention (signataire);  
· Reconnaissance du diffuseur 

officiel des activités artis-
tiques. 

 
Infrastructure et équipement 
· Acquisition d’une pompe 

(usine de traitement des eaux 
usées). 

 
Quai de Tadoussac 
· Travaux quai de Tadoussac 

(honoraires professionnels). 
 
Demandes d’aide et de                  
subventions 
· Festi-Livre édition 2019 

(demande d’aide financière); 
· Les gens de mon pays,                

concert de juin 2019 
(demande d’aide financière). 

 
Correspondances 
· Campagne de financement : 

La société Pont sur le                      
Saguenay; 

· Proclamation officielle, Mars, 
mois de la sensibilisation à 
l’épilepsie. 

RÉUNION RÉGULIÈRE DU 11 MARS 2019 

ASSISTANCE :  
6 personnes ont assisté à 
cette réunion publique 
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INFO-CROISIÈRES 2019, PAR ANDRÉANNE JEAN 

Escale Tadoussac Haute-Côte-Nord 

C’est avec grand plaisir que nous vous retrouvons pour cette première édition 2019 de l’Info-Croisières. La 
saison des croisières internationales 2019 s’annonce très prometteuse! 

En plus d’avoir un nombre record d’escales, nous aurons l’immense privilège d’accueillir certains des navires 
les plus prestigieux et convoités du globe.  

Préparez-vous à contempler ces majestueux navires à Tadoussac, de la fin du mois d’août jusqu’à la                         
mi-octobre.  

SCENIC ECLIPSE 

Le premier yacht de découverte au monde! Un navire              
absolument spectaculaire où le luxe rencontre                     
l’aventure. Le Scenic Eclipse jettera l’ancre à Tadoussac à 
trois reprises en 2019. Vous serez peut-être surpris                         
d’apprendre que ce navire de quelques 200 passagers               
comprend des éléments aussi extravagant qu’un                    
hélicoptère et un sous-marin. 

 

SILVER WIND 

Le navire Silver Wind de la compagnie de croisière Silversea visitera 
les eaux tadoussaciennes à deux reprises cet automne. En 2018,                    
l’escale du Silver Wind avait été annulée en raison des conditions               
météorologiques. Nous sommes donc particulièrement heureux de 
pouvoir accueillir cette année les 298 passagers du Silver Wind et leur 
faire découvrir la beauté de notre village et de notre région.  

 

 

LE CHAMPLAIN 

La compagnie de croisière le Ponant a visité                         
Tadoussac a quelques reprises avec différents navires. 
C’est maintenant au tour du luxueux bateau de                  
croisière Le Champlain de nous rendre visite. Nous 
pourrons admirer ce navire au design raffiné à deux 
reprises lors de la saison 2019. 

 

Si vous avez des questions ou pour obtenir de plus amples informations, n’hésitez pas à nous contacter par 
courriel à l’adresse suivante: agentdedeveloppement@tadoussac.com 
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CONSEILS DE PRÉVENTION, PAR SAMUEL BERGERON 

Ramonage des cheminées 

 

La saison du chauffage au bois tire à sa fin! Pensez à faire ramoner votre cheminée dès maintenant, par un 
ramoneur certifié. Il sera en mesure de déceler si elle est endommagée et conforme aux normes d’installation. 
Ne négligez surtout pas de faire une vérification visuelle à l’automne avant de la réutiliser ! 

Pourquoi ramoner? 

Le ramonage contribue à prévenir les incendies. Il permet aussi : 

 

· De prévenir les intoxications au monoxyde de carbone en 
permettant une meilleure évacuation de la fumée et des gaz 
toxiques ou nocifs; 

· D’éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) 
qui se sont accumulés dans la cheminée; 

· D’optimiser l’efficacité de l'appareil de chauffage et de 
permettre une économie de combustible; 

· Au professionnel du ramonage de déceler la présence de 
bris ou de détérioration du système de chauffage et de ses                
composantes. 

 

Informez-vous auprès de votre municipalité de la règlementation en vigueur concernant le ramonage des                        
cheminées. 

 

Rappel : Changement d’heure 

Il est très important de se rappeler que lors du changement d’heure il est également le temps de changer les 
piles de vos avertisseurs de fumée: deux fois par année, au changement d’heure, vous devez changer les piles 
de vos avertisseurs et vous assurer qu’ils sont fonctionnels. Il est très important de changer les piles car les                                                 
avertisseurs de fumée pourraient vous sauver la vie à tout moment !  

 

 



HORAIRE BIBLIOTHÈQUE 
 

MARDI ET VENDREDI 
18 h à 20 h 

INFO-SANTÉ 

811 

POINT DE SERVICE  
DU CLSC 
HORAIRE  

 

OUVERT LE LUNDI 
DE 8H30 À 11H30 

URGENCE  
VOIRIE 

418-235-4446 poste 3 

CHANT’APPART 

DANY PLACARD 
Munic ipal i té  du 

v i l lage  de  Tadoussac  

En c o l lab or at ion  ave c  l a                          
municipalité du Village de                       
Tadoussac et le Festival de la                   
c h a n s o n  d e  T a d o u s s a c ,                    
Chant 'appart Tadoussac est                    
heureux de vous présenter, en                 
formule show intime, nul autre que 
Dany Placard, à la Maison du                
tourisme de Tadoussac, le samedi 23 
mars, à 20 heures. Son vieux chum 
de route Dave Chose assurera une 
courte première partie. Un léger 
goûter sera servi à l'entracte.                 
Apportez votre vin. 20$/personne. 
Nombre de places limitées.                            
 

RÉSERVATION 418 514 8682 
 
Depuis 2005, Placard enchaîne les 
albums solos. Rang de l’église 
(2005), Raccourci (2008), Placard 
(2010), Démon vert (2012) et Santa 
Maria (2014), sont tous applaudis 

par la critique et trempent dans un 
univers aux histoires americana. Sa 
poésie crue et ses guitares folk rock 
rappellent les bons vieux Bob                
Dylan et Neil Young, une musique 
que l’on prend plaisir à faire jouer 
dans le tapis, pendant un roadtrip.  

Lors de la semaine de la relâche,                 
l’organisation a décidé de faire un 
tirage pour souligner la participation 
des nombreuses familles présentes 
lors des diverses activités. 
 
La gagnante du tirage est madame 
Christine Labbé de Tadoussac.                  
Celle-ci pourra profiter d’un petit-
déjeuner à l’Hôtel Tadoussac. Bravo! 
 
Un merci particulier à madame Tina 
Tremblay de l’Hôtel Tadoussac pour 
sa participation comme partenaire. 

CONCOURS LA RELÂCHE 


